Sainte Jeanne d'Arc

En juillet 1456, le proces de réhabilitation déclare la nullité du proces de condamnation. Jehanne est déclarée
"Vénérable" en 1894, "Bienheureuse" en 1909 puis "Sainte" en 1920.
"Je voudrais que mon ame fut la oui je crois qu'est l'ame de cette femme." Jean Riquier, Proces de réhabilitation.
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